
VISION DU DNF POUR LA FORÊT DE DEMAIN :

Le DNF s’est fixé comme règle d’augmenter la durabilité 
de chaque acte posé en forêt.

C’est donc dans le respect de cette règle que le DNF 
poursuivra ses objectifs de :

• préservation et renforcement des écosystèmes forestiers
• valorisation du patrimoine forestier

DÉPARTEMENT DE LA NATURE ET DES FORÊTS

DÉPARTEMENT 
DE LA NATURE 
ET DES FORÊTS

Service de l’Inspecteur Général

Direction des 
Ressources Forestières
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33 
cantonnements

390 triages
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Direction de la Nature
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Inspecteur Général

Directeur

CONTACTS :

http://environnement.wallonie.be/dnf/servext/services-exterieurs.pdf

Chef de cantonnement

Garde forestier
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LES MISSIONS DU DNF (DÉPARTEMENT NATURE ET FORÊTS)
SONT MULTIPLES, IL :

QUELQUES LIENS UTILES

•	 assure	la	mise	en	œuvre	du	code	forestier.	Il	gère	les	264	000 ha 
 de forêts publiques (Région wallonne, Communes, CPAS, etc.) 
 et veille au respect du code forestier dans les propriétés 
	 privées ;

 a mobilisé, en 2021, 1 705 000 m³ de bois dans un cadre 
 de gestion durable des forêts et commercialise environ 3 
 tonnes de graines par an (pas moins de 153 millions de plants 
	 ont	été	produits	depuis	la	création	du	comptoir	forestier) ;

• veille au respect des espèces protégées ainsi que de leurs 
	 habitats	et	développe	une	politique	de	protection	et	de 
	 prévention	à	leur	égard.	Il	promeut	les	couloirs	de	connectivité ;

• intervient activement dans la création et la gestion de sites 
	 protégés	au	sens	de	la	loi	de	la	Conservation	de	la	Nature ;

• coordonne la mise en place et la gestion du réseau Natura 
	 2000	(couvre	221	000	hectares	en	Région	wallonne) ;

•	 veille	au	développement	harmonieux	des	différentes	activités 
	 de	loisir	en	forêt	;

•	 favorise	l’intégration	de	la	pêche	dans	la	gestion	des	milieux 
	 piscicoles	et	encadre	les	activités	du	Fonds	piscicole ;

•	 traite	et	gère	toutes	les	questions	de	chasse	en	Région 
	 wallonne,	que	ce	soit	en	forêt	ou	en	plaine ;	

•	 est	un	partenaire	privilégié	pour	de	très	nombreux 
	 acteurs	de	la	recherche,	du	développement 
 et de l’information.

Le Géoportail de la Wallonie : 
geoportail.wallonie.be

La santé des forêts : 
http://owsf.environnement.wallonie.be

Le portail de la wallonie :  
Wallonie.be

Les ventes de bois des forêts publiques : 
Wallowood.be

Envie	de	pêcher		: 
permisdepeche.be

Trouver la bonne essence à planter  :  
www.fichierecologique.be

L’inventaire permanent des ressources forestières : 
http://iprfw.spw.wallonie.be/

Le comptoir forestier : 
http://environnement.wallonie.be/orvert/comptoir_intro.html


